
Non à l’irradiation des aliments ! 
 
Je m’oppose à l’irradiation des aliments et soutiens la campagne pour l’interdiction de 
l’irradiation des produits alimentaires et de la commercialisation d’aliments irradiés. 
Dans les plus brefs délais, nous demandons : 

• Un dispositif d’information transparent pour tous les habitants des communes où les 
centrales d’irradiation des aliments sont situées, tout particulièrement lorsque les centrales 
utilisent des substances radioactives ; 

• Le respect de la loi concernant l’étiquetage des aliments irradiés ou contenant des ingrédients 
irradiés, commercialisés en France. 

• Pour que la loi soit respectée, les autorités publiques doivent mettre en place des programmes 
d’analyses et d’enquêtes sur les aliments irradiés commercialisés illégalement ; 

• L’application de mesures de sanction effectives contre les entreprises qui ne respectent pas 
la législation en matière d’étiquetage des aliments irradiés et de contrôle de leur activité ; 

• La signalisation de tous les aliments irradiés ou contenant des ingrédients irradiés distribués 
dans la restauration, et tout particulièrement dans les cantines scolaires. 
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Vous pouvez signer la pétition via le site de www.irradiation-aliments.org  
Ou en envoyant un email à : info@irradiation-aliments.org  
Ou par courrier à l’adresse suivante : 
Collectif français contre l’irradiation des aliments - 40, rue de Malte 75011 Paris 

 


